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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST

SERVICE EAU, BIODIVERSITÉ, PAYSAGES

Arrêté N° 2022-DREAL-EBP-0071
portant dérogation aux interdictions au titre des espèces protégées

Le Préfet de la Haute-Marne

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à
R 411-14 ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 3 janvier 1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région
Lorraine complétant la liste nationale ;

VU l’arrêté du 08 février 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région
Champagne-Ardenne complétant la liste nationale ;

VU la demande présentée par le Centre d’écologie et de biodiversité, commune de
Rochefort, BELGIQUE 5580, regroupant des botanistes belges, représentés par Monsieur
Daniel Tyteca;

VU l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) en date du 2 mai
2022 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de prélèvement de 10 à
15 fleurs à fin scientifique ;

Considérant l’absence de solution technique alternative aux prélèvements des espèces
concernées qui soit pertinente et satisfaisante ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de
conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de
répartition naturelle ;
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Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de
prélèvement de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement du Grand Est,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Centre d’écologie et de
biodiversité, commune de Rochefort, BELGIQUE 5580 représenté par Monsieur Daniel Tyteca.

Article 2     :  Le Centre d’écologie et de biodiversité, commune de Rochefort, BELGIQUE 5580
représenté par Monsieur Daniel Tyteca est autorisé sur le périmètre du département de la
Haute-Marne à l’interdiction de prélèvement de spécimens de l‘espèce listée ci-dessous:

• Orchis de Traunsteiner (Dactylorhiza traunsteineri)..

Article 3     :  La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des
prescriptions suivantes, et du suivi des engagements pris par le bénéficiaire dans son dossier
de  demande et notamment :  

• Limiter strictement les prélèvements d’une fleur par plante à 10 à 15 individus (en
fonction de l’importance des populations présentes dans les sites, les prélèvements ne
devant pas concerner plus de 20 % des individus de chaque population prélevée) dans
les deux marais tufeux du plateau de Langres ; 

• Restreindre les perturbations sur les plantes et leurs habitats lors des visites en limitant
à deux le nombre de personnes autorisées à accéder aux sites pour réaliser les
prélèvements et faire les observations et en leur demandant de prendre un maximum
de précaution pour limiter les piétinements et dégradations sur le terrain ; 

• Solliciter l’accord préalable des gestionnaires des espaces protégés concernés (Parc
national de forêt) pour la visite des sites et être accompagnés par ces gestionnaires
lors des visites et opérations de prélèvements ;

• Transmettre au CSRPN du Grand Est (via la DREAL) des rapports de la visite et des
prélèvements réalisés dans les deux mois après les missions de terrain, puis
ultérieurement les résultats des travaux et publications réalisés.

• Conformément à la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, le
pétitionnaire s’engage à déposer ou à saisir les résultats des suivis écologiques sur la
plateforme de dépôt légal de données brutes de biodiversité à l’adresse: depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr. Les modalités de versement y sont détaillées. Les données
recueillies de cette manière alimenteront le Système d’information sur la nature et les
paysages (SINP) national et régional.

Article 4     :  Un bilan des opérations sera transmis à la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement du Grand Est, service eau biodiversité paysages ainsi qu’au
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel.

Article 5     :   La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2022.
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Article 6     :  La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté
peut faire l’objet de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées
à l’article L415-3 du code de l’environnement.
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du code de
l’environnement.

Article 7     :   Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification, auprès de la juridiction compétente.

Article 8     :  Le Préfet du département de la Haute-Marne, le Directeur Régional de
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs du département de la Haute-Marne.

Fait à Strasbourg, le 04/05/2022

Par délégation du préfet de la Haute-Marne,
Pour le Directeur Régional de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement
du Grand Est,

Le Chef du Service Eau, Biodiversité, Paysages,

Ludovic PAUL
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